
 

 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

2020 / 2021 

SCOLAIRE - PÉRISCOLAIRE - EXTRASCOLAIRE 

 

Le dossier doit être ramené en mairie dûment rempli et accompagné des pièces 
demandées. 

 
  

PIECES A FOURNIR 
 
 

1. Justificatif de domicile. (datant de moins de trois mois) 

2. Livret de famille. 

3. Carnet de santé de l’enfant (vaccinations) 

4. Attestation d’assurance responsabilité civile. (année scolaire 2020 / 2021) 

5. Dernier avis d’imposition ou de non-imposition permettant de déterminer le quotient familial. 

6. Attestation CAF ou MSA. 

7. Justificatif de prise en charge. (Comité d’entreprise ou autres organismes ex : Temps libre, Pass accueil …) 

8. Une photo d’identité de l’enfant. 

9. Certificat de radiation pour les nouveaux arrivants.  

10. En cas de séparation ou de divorce, photocopie de l’extrait de jugement relatif à l’exercice de l’autorité 

parentale. 

11. Acte d’engagement du règlement intérieur. 

 

Tout dossier incomplet ne pourra pas être pris en compte 
 

Les photocopies doivent être faites à l’avance, aucune copie ne sera effectuée sur place. L’enfant ne pourra pas 
accéder aux services de la commune tant que le dossier d’inscription 

 ne sera pas complet.  
Merci de votre compréhension 

 
 

Les réunions d’information se dérouleront le 15 juin 2020 : 
 
Périscolaire  de 17h30 à 18h :  Madame Azema, directrice du périscolaire, vous présentera l’organisation      

périscolaire ainsi que le fonctionnement du portail famille. 
 
Maternelle de 18h à 19h :  Pour les futures petites sections et les nouveaux arrivants, madame Valentin, 

directrice de l’école maternelle vous recevra dans la classe de PS.  
 
Élémentaire de 18h à 19h :  Pour les futures CP et les nouveaux arrivants, le directeur de l’école 

élémentaire, monsieur Filéri vous recevra dans la classe de CM2. 


